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ANNEXE III  (suite)

CODE
DU DECHET

DESIGNATION DU DECHET CLASSE
DU DECHET

CRITERES DE
DANGEROSITE

8.2.3

8.2.99

8.3 

8.3.1

8.3.2

8.3.3 

8.3.4

8.3.5

8.3.6

8.3.7

8.3.8

8.3.9

8.3.10

8.3.99

8.4 

8.4.1

8.4.2

8.4.3

8.4.4

8.4.5

8.4.6

Suspensions aqueuses contenant des matériaux
céramiques

Déchets non spécifiés

Déchets provenant de la FFDU d'encres
d'impression

Boues aqueuses contenant de l'encre

Déchets liquides aqueux contenant de l'encre

Déchets d'encres contenant des substances dangereuses

Déchets d'encres autres que ceux visés à la rubrique
8.3.3

Boues d'encre contenant des substances dangereuses

Boues d'encre autres que celles visées à la rubrique
8.3.5

Déchets de solutions de morsure

Déchets de toner d'impression contenant des
substances dangereuses

Déchets de toner d'impression autres que ceux visés à
la rubrique  8.3.8

Huiles dispersées

Déchets non spécifiés 

Déchets provenant de la FFDU de colles et mastics
(y compris produits d'étanchéité)

Déchets de colles et mastics contenant des solvants
organiques ou d'autres substances dangereuses

Déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la
rubrique 8.4.1

Boues de colles et mastics contenant des solvants
organiques ou d'autres substances dangereuses

Boues de colles et mastics autres que celles visées à la
rubrique 8.4.3

Boues aqueuses contenant des colles ou mastics
contenant des solvants organiques ou d'autres
substances dangereuses

Boues aqueuses contenant des colles et mastics autres
que celles visées à la rubrique 8.4.5

S

S

S

SD

S

SD

S

SD

SD

S

SD

SD

S

SD

S

SD

S

Dangereuse pour
l�environnement

Dangereuse pour
l�environnement

Nocive

Dangereuse pour
l�environnement

Nocive

Inflammable
dangereuse pour
l�environnement

Inflammable toxique 
dangereuse pour
l�environnement

Inflammable toxique 
dangereuse pour
l�environnement

 



 



 



 


